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Revue des revues

Par le capitaine Francois Schmutz
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Defense nationale,
Janvier 1996

pleine et entiere sous peine d'entamer serieusement
sa cohesion en creant des precedents (...).» Mais
l'analyse porte au-delä de cette constatation: eile
couvre aussi les aspects juridiques et presente un

aspect plus pragmatique du probleme.

L'Union europeenne face aux defis de la neutralite

La politique de neutralite est au centre du debat
politique concernant l'avenir de la Suisse dans le
cadre de la construction europeenne. Consideree par
les uns comme un objeetif de la politique etrangere,
pergue par les autres comme un moyen, parmi d'autres,

de notre politique de securite, la neutralite
armee demeure une composante fondamentale de
l'identite helvetique. Des lors, sa remise en question
suscite bien des controverses passionnees.

Dans ce contexte, il nous parait interessant de rendre

compte de l'article de Jean-Frangois Gribinski,
directeur de recherche ä l'Institut de relations
internationales et strategiques (France), sur les
consequences de l'adhesion de trois pays neutres,
l'Autriche, la Finlande et la Suede, ä l'Union europeenne.
Apres avoir rappele les diverses facettes de la
neutralite ainsi que les circonstances de son instaura-
tion dans ces trois Etats, l'auteur s'attache ä exami-
ner la compatibilite du Statut de neutralite avec
l'adhesion ä TUE. II montre en quoi la neutralite peut con-
trarier le bon fonctiönnement de l'Union et envisage
l'interet que les neutres pourraient avoir ä conserver
un tel Statut au sein de TUE.

Malgre leur evolution recente, les coneeptions de
la neutralite auxquels se raecrochent toujours les
trois Etats sont encore susceptibles d'entrer en conflit

avec certains principes ou regles qui president au
fonctiönnement de l'Union Europeenne. Pour Gribinski,

« il va de soi que des Etats qui pretendent unir leur
destin devraient pouvoir s'engager pleinement
dans les systemes de securite collective L'ap-
partenance ä l'Union doit etre, quant aux principes,

S'agissant des incompatibilites juridiques entre le

Statut de neutralite et l'appartenance ä l'Union
europeenne, il convient de distinguer plusieurs aspects.
Tout d'abord doit etre examinee la compatibilite du

Statut de neutralite d'un Etat membre avec une decision

de la Communaute, qui prend des sanctions
economiques contre un ou plusieurs Etats tiers. L'auteur
constate que, sur la base de l'article 228 A du Traite
de l'Union europeenne, «la decision de la Communaute

de prendre des sanctions economiques contre
un ou plusieurs Etats tiers doit desormais s'effectuer
ä partir d'un position ou action commune determinee
par la Politique etrangere et de securite commune
(PESC)». Or l'on sait que de telles decisions, d'essen-
ce intergouvernementale, prevoient la clause de
l'unanimite. Des lors, les Etats neutres de l'Union ont la

possibilite de bioquer de telles sanctions.

Les principes de la PESC posent en revanche des
difficultes plus importantes face ä la neutralite d'un
Etat membre. Selon l'article J4 § 1, la PESC « inclut
l'ensemble des questions relatives ä la securite de
TUE, y compris la definition ä terme d'une politique de
defense commune, qui pourrait conduire, le moment
venu, ä une defense commune.» Selon Gribinski,
«les termes susceptibles de rendre intenable le

maintien de la neutralite dans les pays de TUE jouis-
sant aujourd'hui d'un tel Statut sont bien evidemment
ceux de « defense commune ». En effet qui dit
defense commune dit necessairement une pleine
participation de tous les Etats concernes ä l'alliance
militaire dont ce traite fait mention en tant que bras
arme de TUE : l'UEO, que la neutralite ne permet pas
d'inte-grer ». Or l'UEO a un lien de Subordination
envers l'OTAN ; designee comme « pilier europeen »de
l'Alliance atlantique, l'UEO doit de plus agir en con-
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formite avec les positions adoptees dans l'Alliance
atlantique.»

Toutefois Gribinski tempere son analyse. Un certain

nombre d'arguments semblent permettre, d'un
strict point de vue juridique, le maintien de la neutralite

dans TUE, minimisant la portee de ceux qui viennent

d'etre exposes. « D'abord, le strict respect de la

PESC exclut la perspective de defense commune
dont la mise en ceuvre n'est presentee que comme
une eventualite future. Cette derniere doit faire
l'objet de negociations, donc d'un vote ä l'unanimite
(...).» En outre, la PESC reconnaitle« caractere
specifique de la politique de securite et de defense de
certains membres ». Enfin, en dernier recours,
l'obligation d'unanimite pour toutes les decisions
touchant la PESC, plus encore dans le domaine de la
defense, donne ä tout Etat un droit de veto dont les
neutres pourraient faire usage.

Ainsi, « nonobstant les problemes que la neutralite
est susceptible de poser ä la cohesion de l'Union, il

semble donc bien que, dans les circonstances
presentes, TUE et la PESC peuvent s'accommoder d'E-
tats qui confirmeraient leur volonte de conserver un
tel Statut. Le probleme est alors de determiner l'interet

que pourraient avoir ceux-ci ä se raccrocher ä ce
Statut.»

D'un point de vue pragmatique, Gribinski estime

que la neutralite est inadaptee au monde de l'apres-
guerre froide, marque par la multilateralisation des

rapports internationaux et la fin de la bipolarisation
strategique. « La neutralite n'est pas une reponse
adaptee aux nouvelles menaces, qu'il s'agisse de la

criminalite transnationale, des mouvements massifs
et incontröles de refugies ou encore de degradations
ecologiques majeures. «Elle constitue cependant
une position d'attente dont l'abandon ne se justifie
pas actuellement.« Comment demander d'aban-
donner une position qui leur a reussi sans leur
donner en contrepartie de veritables garanties ä la

cle Tant que l'Europe de la defense restera ä l'etat
virtuel et que l'on n'aura rien de solide ä leur proposer,

il sera illusoire de demander ä ces Etats d'y
adherer en bloc ».

Raids,
Avril 1996

La Force de reaction rapide danoise

Yves Debay presente la nouvelle Brigade de reaction

rapide danoise. Comme presque tous les Etats

appartenant ä l'OTAN, l'armee danoise a ete
confrontee, avec la fin de la guerre froide, ä une restructuration

importante. Regroupant ses meilleures
formations mecanisees, le Danemark s'est tres vite
engage dans la creation d'une sorte de FAR, appelee
Brigade de reaction rapide danoise, ou DIBDE.
Operationnelle des le 1"' janvier 1996, eile constitue une
contribution supplementaire du Danemark ä l'OTAN,
puisque en cas de tension, cette brigade serait ratta-
chee ä. la 1,e Division blindee britannique stationnee
en Allemagne. Outre ses missions au sein de l'OTAN,
eile peut etre detachee au profit des Nations unies.

Comptant quelque 4500 hommes, eile est bien sür
partie integrante des forces nationales. La majorite
des effectifs est composee d'appeles ayant signe
pour servir dans la Brigade ainsi que de volontaires
sous contrat de deux ans. Les 20 % restant, soit 840

soldats sont des professionnels. La DIBDE est
organisee sur le modele de la brigade mecanisee danoise
et regroupe les unites les plus prestigieuses du pays.
Autotal 50 Leopard-1 sont en service au sein de cette
formation, tandis que 117 /W-//3sont destines ä

l'infanterie mecanisee. L'armement se compose de Tow
montes sur vehicules, de mortiers de 120 mm et de
81 mm, de lance-roquettes Carl Gustav de 84 mm, de
mitrailleuses MG-3e\ de fusils d'assaut G-3.

Jeune et dynamique, la Brigade de reaction rapide
danoise demontre la volonte d'un pays de taille
modeste de servir la cause de la paix et de respecter
ses engagements au sein de l'OTAN. Toutefois, pour
son transport et sa mise en ceuvre, cette Grande
Unite depend des autres armees de l'Alliance. Dans
cette mesure, on peut se demander si une Operation
hors de l'Europe recevrait l'approbation du gouvernement

danois.

FS.
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